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RESULTATS (NON CONFIDENTIELS) DES CONSULTATIONS PUBLIQUES NATIONALES DU 13 JUIN 2016 AU 13 JUILLET 2016 

PORTANT SUR L’ANALYSE RELATIVE AU MARCHE DU DEPART D’APPEL SUR LE RESEAU TELEPHONIQUE PUBLIC EN 

POSITION DETERMINEE (MARCHE 2/2007) 

ET 

 PORTANT SUR L’ANALYSE RELATIVE AU MARCHE DE LA FOURNITURE EN GROS DE TERMINAISON D’APPEL SUR UN 

RESEAU TELEPHONIQUE PUBLIC INDIVIDUEL EN POSITION DETERMINEE (MARCHE 1/2014) 

ET 

PORTANT SUR LA FIXATION DES PLAFONDS TARIFAIRES POUR LA PRESTATION DE TERMINAISON D’APPEL SUR UN 

RESEAU TELEPHONIQUE PUBLIC INDIVIDUEL EN POSITION DETERMINEE (MARCHE 1/2014) 

Secteur Communications électroniques 

 

Le présent document clôture le processus de consultation publique nationale du 13 juin 2016 au 13 juillet 2016 portant 

sur :  

 l’analyse relative au marché du départ d’appel sur le réseau téléphonique public en position déterminée (Marché 

2/2007) ; 

 l’analyse relative au marché de la fourniture en gros de terminaison d’appel sur un réseau téléphonique public 

individuel en position déterminée (Marché 1/2014) ; 

 la fixation des plafonds tarifaires pour la prestation de terminaison d’appel sur un réseau téléphonique public 

individuel en position déterminée (Marché 1/2014). 

En application de l’article 4(3) du règlement 13/168/ILR du 21 août 2013 relatif à la procédure de consultation instituée par 

l’article 78 de la loi du 27 février 2011 sur les réseaux et les services de communications électroniques, l’Institut tient à 

rappeler qu’il tient exclusivement compte des commentaires qu’il a reçus durant la période de la consultation et qui se 

rapportent directement et uniquement au projet en question.  

Ainsi, tout commentaire reçu après ce délai, ou qui ne se rapporte pas strictement au projet soumis à une consultation 

publique ne saurait être pris en compte et ne fera donc l’objet d’aucune publication de la part de l’Institut. 
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L'Institut a reçu une contribution de la part de : 

 AT&T Global Network Services Belgium Luxembourg S.p.r.l. 

 Cegecom S.A. 

 Entreprise des postes et télécommunications 

 Join Experience S.A. 

 NV Verizon Belgium Luxembourg S.A. 

 OPAL a.s.b.l. 

 Tango S.A. 

Le fait d’inclure ces commentaires dans ce document ne signifie nullement que l’Institut approuve ou désapprouve les 

opinions exprimées. L’Institut n’a pris en compte que les commentaires qui se rapportaient à l’étude en question. Les 

parties ne se rapportant pas au sujet spécifique qui étaient inclus dans les contributions n’ont pas été publiés.  

 

Luxembourg, le 17 août 2016 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
AT&T Global Network Services Belgium Luxembourg SPRL – Luxembourg Branch,  

5 Rue Heienhaff, L-1736 Senningerberg, Luxembourg 

Contribution d’AT&T à la consultation publique de l’ILR relative au Troisième cycle 
d’analyse de marché: Fourniture en gros de terminaison d'appel sur réseaux 

téléphoniques publics individuels en position déterminée  
 
 

 
AT&T Global Network Services Belgium Luxembourg SPRL - Luxembourg Branch 

(« AT&T ») a l’honneur d’apporter sa contribution à la consultation publique relative au 

Troisième cycle d'analyse de marché: Fourniture en gros de terminaison d'appel sur réseaux 

téléphoniques publics individuels en position déterminée, émise par l’Institut Luxembourgeois 

de Régulation («ILR») le 13 juin 2016 (« la Consultation »).   

Présent dans le monde entier sous la marque AT&T, le groupe AT&T avec pour maison 

mère, AT&T Inc. (cotée au NYSE:T) possède une vaste expérience en tant qu’opérateur 

alternatif ou opérateur historique, exploitant de réseaux fixes et mobiles, ainsi que dans le 

secteur en pleine expansion de la convergence des technologies et des services.  

Le groupe AT&T est devenu le premier opérateur mondial de télévision payante suite 

à l’intégration de la société DirecTV en 2015. Cette même année, AT&T Inc. a également 

acquis les sociétés mexicaines de téléphonie mobile Iusacell et Nextel Mexico. Le groupe 

AT&T est aussi le leader sur le marché de la connexion des objets. Il est également l’un des 

principaux fournisseurs de services de connectivité bilatéraux reliant le Luxembourg et tous les 

autres États membres de l'Union européenne avec les États-Unis. Au Luxembourg, AT&T est 

un fournisseur alternatif de services de réseau d’entreprise et d’accès Internet pour des sociétés 

multinationales. 

Ces dernières années, grâce à une politique favorisant la concurrence et 

l’investissement dans le secteur privé, le Luxembourg a réalisé d’importants progrès en matière 

de terminaison d’appel en rapprochant les tarifs internationaux des coûts.  AT&T salue ce 

résultat et soutient les mesures complémentaires proposées par L’ILR dans le cadre de la 
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présente consultation afin de poursuivre cet objectif important.  Cependant, l’ILR propose aussi 

de permettre aux opérateurs luxembourgeois d’appliquer des taux plus élevés de terminaison 

d’appel pour les appels internationaux en provenance des pays extérieurs à  l'Espace 

économique européen (EEE). AT&T souhaite faire part de ses préoccupations à ce sujet.   

Ne reposant sur aucune base de coût, l’approche de l’ILR est susceptible de causer une 

augmentation des prix des appels, une saturation des réseaux et une limitation de la croissance 

du marché. Une telle décision créerait un précédent qui pourrait affecter les lignes 

internationales desservant le Luxembourg ainsi que celles des pays qui emboîteront le pas de 

l’ILR.  Par ailleurs, se pose la question de la conformité de cette proposition aux accords de 

l'Organisation mondiale du commerce (OMC).  L’ILR devrait plutôt appliquer la même 

politique de promotion de tarifs concurrentiels de terminaison d’appel à tous les appels 

internationaux.  Ce qui serait, à notre avis et à long terme, le moyen le plus adapté pour répondre 

à la problématique de tarifs de terminaison d’appel élevés pratiqués par certains pays hors de 

l'EEE. Cela profiterait aux consommateurs du Luxembourg et des autres pays en stimulant une 

nouvelle croissance du marché mondial des télécommunications.   

1. ILR propose que les tarifs de terminaison des appels en provenance de pays hors 
de l’EEE soient exemptés de la réglementation applicable aux appels en 
provenance des pays membres de l’EEE. 

Dans cette consultation, AT&T comprend que l’IRL propose d’imposer comme 

remèdes, une série d’obligations en matière d’interconnexion, de non-discrimination et 

d’orientation des prix en fonction des coûts, aux opérateurs que l’Institut a identifié comme 

étant puissants sur le marché de la terminaison d’appel en position déterminé sur leur réseau 

téléphonique public (ci-après « opérateur identifié comme puissant » ou « opérateur PSM »). 

L’ILR propose toutefois de n’appliquer l'obligation de respecter les plafonds tarifaires de 

terminaison d’appel fixés par l'Institut qu’aux appels en provenance de pays membres de l'EEE. 
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L’ILR propose, en particulier, de permettre aux opérateurs PSM d’appliquer des taux plus 

élevés que les niveaux basés sur les coûts pour la terminaison des appels des utilisateurs finaux 

hors de l'EEE.1   

À l'appui de cette proposition, l’ILR part du constat que les taux de terminaison d’appel 

pratiqués par les opérateurs dans les pays en dehors de l'EEE peuvent être beaucoup plus élevés 

que ceux en vigueur au Luxembourg.  L’ILR propose donc d'exempter les opérateurs 

luxembourgeois de l'obligation de respecter les plafonds de tarifs de terminaison d’appel 

orientés vers les coûts pour tous les appels en provenance de l'extérieur de l'EEE. Et ceci, bien 

que l’Institut n’ait identifié qu’une dizaine de destinations en dehors de l'EEE pour lesquelles 

les volumes d’appels sont non négligeables et pour lesquelles les montants à payer par les 

opérateurs luxembourgeois sont donc élevés,2 l’ILR n'a pas l'intention de limiter l'exemption à 

ces dernières. Il propose plutôt de laisser à l’entière discrétion de chaque opérateur 

luxembourgeois le choix des pays hors EEE pour lesquels il renoncera au principe de services 

de terminaison d'appels à des tarifs basés sur les coûts. 

2. Ces problèmes devraient être réglés par une politique plus favorable à la 
concurrence, qui profiterait aux consommateurs et favoriserait la croissance de ce 
marché  
 
AT&T salue les progrès significatifs qu’ont réalisés ces dernières années le 

Luxembourg et les autres États membres en matière de réduction des tarifs de terminaison des 

appels internationaux sur les réseaux fixes et mobiles.  Malheureusement, à présent, certains 

opérateurs d’autres pays de l’UE cherchent à pratiquer, pour les appels en provenance de 

l'extérieur de l'UE, des taux de terminaison d’appel plus élevés que pour ceux provenant de 

                                                 
1 Consultation, section 398 
2 Consultation, section 388 
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l’intérieur – et parfois beaucoup plus élevés. Ces sur-tarifs ne paraissent corrélés avec aucun 

surcoût.  De tel taux discriminatoires impactent les consommateurs et les professionnels de 

chaque côté des routes internationales concernées, en induisant un cercle haussier des taux de 

terminaison d’appel qui est toujours associé à une spirale de réduction des volumes.3   

Par cette décision soumise à consultation, l’ILR ne reprend pas seulement à son compte 

des pratiques discriminatoires malheureusement déjà adoptées par certains Etats membres, 

mais crée un précédent en allant bien au-delà de toutes les décisions prises jusque-là par 

d’autres régulateurs européens. Certains d’entre eux, en effet, pour tenter de résoudre ce 

problème de taux de terminaison d’appel élevés sur certaines destinations, ont autorisé leurs 

opérateurs SMP nationaux à pratiquer des taux, certes supérieurs, mais toujours orientés vers 

les coûts et limités à ceux pratiqués en retour par l’opérateur gérant l’autre extrémité de la route 

internationale4. La décision de l’ILR de donner toute latitude à ses opérateurs SMP pour fixer 

                                                 
3 Voir, par exemple, OECD, International Traffic Termination, OECD Digital Economy Paper 
No. 238, (2014) (“OECD Report”), disponible en anglais sur http://www.oecd-
ilibrary.org/docserver/download/5jz2m5mnlvkc.pdf?expires=1412608238&id=id&accname=
guest&checksum=8252522A9B9FA33244637A40CFA6BBED.  Le rapport de l'OCDE décrit 
les effets qu’ont les tarifs de terminaison moins élevés sur la stimulation d’une augmentation 
du trafic international à la suite de la libéralisation des marchés des télécommunications dans 
le monde et examine les politiques appliquées par certains pays africains pour augmenter les 
tarifs de terminaison pour le trafic international entrant.  Le rapport conclut que «les politiques 
visant à augmenter les paiements reçus par les opérateurs étrangers peuvent, au mieux, apporter 
le même niveau de revenus au pays ou, en effet, causer une légère diminution du chiffre 
d'affaires par chemin d'accès.  Cependant, même si les revenus restent inchangés, le trafic 
entrant vers ces pays diminue de toute évidence de manière significative, d’autant plus dans 
ceux qui n'ont pas imposé de telles mesures.  Ainsi, quels que soient les effets sur les paiements, 
il faut également tenir compte d'autres effets de contagion au reste de l'économie résultant 
d’une réduction du trafic international».  Id. à 32. 
4 Voir par exemple la décision de l’ARCEP : Analyse des marchés de gros de la terminaison 
d’appel vocal fixe, vocal mobile et SMS des opérateurs en métropole et outre-mer pour la 
période 2014 – 2017 « 6.1.3.2 b Cas des échanges de trafic avec les opérateurs actifs dans les 
pays extérieurs à l’Espace économique européen  
Les tarifs de terminaisons d’appel pratiqués par des opérateurs actifs dans des pays extérieurs à 
l’Espace économique européen, où les terminaisons d’appel ne font pas toujours l’objet d’un 

http://www.oecd-ilibrary.org/docserver/download/5jz2m5mnlvkc.pdf?expires=1412608238&id=id&accname=guest&checksum=8252522A9B9FA33244637A40CFA6BBED
http://www.oecd-ilibrary.org/docserver/download/5jz2m5mnlvkc.pdf?expires=1412608238&id=id&accname=guest&checksum=8252522A9B9FA33244637A40CFA6BBED
http://www.oecd-ilibrary.org/docserver/download/5jz2m5mnlvkc.pdf?expires=1412608238&id=id&accname=guest&checksum=8252522A9B9FA33244637A40CFA6BBED
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librement le taux de terminaison d’appel, quelle que soit la liaison bilatérale, est une remise en 

cause complète de l’évolution de la réglementation de ces 20 dernières années. Elle pourrait 

être suivie par d'autres autorités réglementaires des Etats membres et conduirait, par ricochet, 

à des actions similaires dans des pays en dehors de l’Europe. Les pays en développement, qui 

maintiennent une large part de ces taux de terminaison d’appel plus élevés, pourrait être 

particulièrement affectés.  Cette décision pourrait anéantir les réductions des tarifs mondiaux 

de terminaison d’appel, réductions âprement acquises au cours de 20 dernières années, et qui 

ont permis une augmentation massive du trafic et facilité l’accès des consommateurs et des 

entreprises aux télécommunications dans le monde entier.  Plutôt que de prendre une décision 

                                                 
encadrement similaire à celui mis en œuvre en Europe, peuvent être significativement plus élevés 
que les niveaux tarifaires pratiqués en Europe.  
Dans ses avis no 13-A-15 et no 13-A-16, l’Autorité de la concurrence appelle à la recherche d’un 
cadre permettant aux opérateurs européens de bénéficier de conditions de concurrence équilibrées 
avec leurs homologues non-européens, « afin que les opérateurs européens puissent – dans le 
respect des règles internationales – négocier avec leurs pairs non-européens lors de négociations 
contractuelles bilatérales afin de prévoir des mesures adaptées, par exemple, des conditions de 
réciprocité ».  
Comme indiqué à la section 4.1.3, l’Autorité considère, pour les cas des appels vocaux ou SMS 
émis par les utilisateurs finals situés dans des pays extra-européens, qu’une absence de régulation 
des opérateurs des utilisateurs appelants, de même qu’une régulation selon des bases différentes 
de celles retenues par le cadre européen – notamment dans le choix des références de coûts – 
conduisant à la pratique de tarifs élevés pour le trafic envoyé en retour à ces opérateurs, justifie 
un aménagement du remède tarifaire appliqué aux opérateurs régulés sur une zone géographique 
couverte par la présente analyse.  
Dans ce cadre, l’Autorité estime pertinent, pour les opérateurs désignés comme puissants par la 
présente décision et concernant les appels en provenance de pays extérieurs à l’Espace 
économique européen :  
- de les soumettre à l’obligation d’orientation vers les coûts des tarifs de terminaison d’appel ;  
- de leur permettre néanmoins, dans une recherche d’équivalence tarifaire, de conditionner 
l’application des tarifs régulés aux niveaux tarifaires pratiqués par l’opérateur partenaire ou au 
cadre réglementaire appliqué en regard.  
Le cas échéant, les opérateurs désignés comme puissants par la présente décision pourront donc, 
concernant les appels émis par les utilisateurs finals situés dans des pays extérieurs à l’Espace 
économique européen, pratiquer des niveaux plus élevés que celui prescrit par l’obligation 
d’orientation vers les coûts, dans la limite des tarifs pratiqués en retour. 
http://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/ADM_TAF_TAM_TA_SMS-Notification-CE-
281014.pdf  

http://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/ADM_TAF_TAM_TA_SMS-Notification-CE-281014.pdf
http://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/ADM_TAF_TAM_TA_SMS-Notification-CE-281014.pdf
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aussi déstructurante, l’ILR devrait adopter le principe d’un tarif de terminaison d’appel 

identique pour l’ensemble du trafic international. Et pour démêler le problème des taux de 

terminaison d’appel internationaux élevés, l’institut pourrait choisir d’autres solutions plus 

ciblées en s’inspirant des décisions adoptées aux États-Unis par la Federal Communications 

Commission (FCC) pour stimuler la concurrence.   

Le but recherché par l’ILR dans cette proposition est la réduction de l’écart significatif 

entre les taux de terminaison d’appel payés et perçus par les opérateurs luxembourgeois dans 

leurs échanges de trafic international avec certains opérateurs hors de la zone européenne.  Les 

opérateurs américains rencontrent également ce problème dans leurs relations bilatérales avec 

les opérateurs de nombreux pays.  Pendant des années, les opérateurs américains ont payé aux 

opérateurs étrangers des taux de terminaison d’appel plus élevés que ceux qu'ils sont en mesure 

d’appliquer aux appels entrants, ceci en raison du marché très concurrentiel de la terminaison 

d'appel aux États-Unis. Les données publiées par la FCC à ce sujet montrent qu'en 2013, les 

opérateurs américains percevaient, sur le marché de gros, un taux moyen de 0,03 $ par minute 

pour terminer 15,9 milliards de minutes d'appels internationaux entrants, tout en payant un taux 

moyen de 0,04 $ par minute pour la terminaison de 73,5 milliards de minutes d'appels 

internationaux sortants - résultant en un versement net important aux opérateurs étrangers.5   

                                                 
5 Voir FCC Section 43.61 International Traffic Report for 2013, Table A1, disponible en anglais 
sur https://apps.fcc.gov/edocs_public/attachmatch/DOC-334395A2.pdf .  Les données de la 
FCC montrent également que les opérateurs américains ont terminé 12,8 millions minutes 
d'appels internationaux entrants depuis le Luxembourg en 2013 à un tarif moyen de 0,1 $ par 
minute, mais ont payé un tarif moyen de terminaison d’appel de 0,05 $ par minute pour 
59,5 millions de minutes d'appels internationaux sortants vers le Luxembourg en 2013, 
résultant en un versement important vers les opérateurs luxembourgeois.  Voir, id.  Bien que 
les versements nets élevés des opérateurs américains soient en grande partie dus aux 
déséquilibres de trafic, ces différences de tarifs entraîneraient tout de même d’importants 
versements nets par les opérateurs américains si le nombre d'appels entrants aux États-Unis et 
en sortants étaient identiques.   

https://apps.fcc.gov/edocs_public/attachmatch/DOC-334395A2.pdf
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Ce phénomène s’explique en partie par la concurrence très vive sur le marché US qui 

empêche les opérateurs américains de proposer des taux de terminaison d’appels entrants bien 

supérieurs aux coûts, quelle que-soit la liaison bilatérale.6    

Malgré ces écarts persistants entre les taux de terminaison payés et reçus par les 

opérateurs américains, la FCC a assoupli dès 1999 la réglementation applicable au trafic 

international et ce, à une vitesse accélérée. Elle a récemment conclu cette évolution par la 

suppression pure et simple de cette réglementation avec le soutien des opérateurs américains.7  

Ceux-ci ont toujours fait valoir qu'ils sont les mieux placés pour réduire les taux de terminaison 

d’appels payés aux opérateurs étrangers par des négociations commerciales sur un marché 

mondial des télécommunications de plus en plus concurrentiel.  Les données de la FCC 

confirment cette conclusion et montrent que les taux moyens de terminaison d’appels 

internationaux payés par les opérateurs américains ont chuté de 0,22 $ à 0,04 $ par minute 

depuis que la FCC a entamé son processus de déréglementation en 1999.8  De plus, les 

diminutions de ces taux ont entraîné une réduction des écarts entre les taux moyens de 

                                                 
6 Tout opérateur international américain cherchant à appliquer des tarifs de terminaison 
d’appels entrants supérieurs aux niveaux concurrentiels perdrait rapidement le trafic concerné 
au bénéfice de ses concurrents.   
7 Voir FCC, International Settlements Policy Reform, 27 FCC Rcd. 15521 (2012).  En guise de 
soutien à ces mesures de déréglementation, la FCC a appliqué des politiques permettant aux 
opérateurs puissants sur le marché d’imposer des tarifs de terminaison d’appels excessivement 
élevés.  Voir, id., ¶¶ 3 & 6-9.  Les politiques de la FCC s’appliquent uniquement aux opérateurs 
étrangers puissants sur le marché et ne fonctionnent que si ces opérateurs étrangers appliquent 
des tarifs de terminaison d’appels excessivement élevés ou prennent des mesures 
déraisonnables à l'appui des actions visant à accroître les tarifs de terminaison d’appels ou à en 
empêcher la réduction.   
8 Voir FCC Section 43.61 International Traffic Reports for 1999-2012, Table A1, disponible 
en anglais sur 
 http://transition.fcc.gov/wcb/iatd/intl.html.  

http://transition.fcc.gov/wcb/iatd/intl.html
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terminaison d’appels payés et reçus par les opérateurs américains, de 0,07 $ en 1999, de 0,03-

0,04 $ dans la période 2005-2010 à 0,02 $ en 2011-20129 et 0,03 $ en 2013.10  

Au lieu de proposer une décision qui ne manquera pas d'encourager les opérateurs 

luxembourgeois à augmenter leurs tarifs de terminaison d’appels pour le trafic en provenance 

de l’extérieur de l’EEE, l’ILR devrait répondre aux préoccupations résultant des écarts de tarifs 

actuellement rencontrés en maintenant une politique de déréglementation et pro-concurrentielle 

similaire. Cette politique inciterait les opérateurs luxembourgeois à négocier des taux de 

terminaison inférieurs avec leurs correspondants étrangers. Ce qui serait susceptible de relancer 

la croissance sur le marché mondial des télécommunications.  Comme indiqué, l'approche 

proposée par l’ILR risque de produire le résultat contraire. 

Dans ce contexte, AT&T tient à souligner la récente décision11 prise par le régulateur 

suédois PTS de ne pas adopter sa proposition soumise à consultation visant à permettre aux 

opérateurs suédois d’appliquer des taux plus élevés que les niveaux basés sur les coûts pour 

terminer des appels en provenance de pays non membres de l'EEE.12 Lors de ce changement 

                                                 
9 Id. 
10 Voir FCC Section 43.61 International Traffic Reports for 2013, Table A1, disponible en 
anglais sur https://apps.fcc.gov/edocs_public/attachmatch/DOC-334395A2.pdf. 
11 Third Consultation on Draft Mobile Call Termination Market Analysis, PTS, page 70, 
section 6.4.6, disponible en suédois sur 
http://www.pts.se/upload/Remisser/2016/Samtrafik%20o%20mobil%20lric/15-4802-
beslutsutkast-mobil-terminering-160601.pdf,  
12 La proposition antérieure de PTS aurait seulement permis aux opérateurs suédois 
d'appliquer une tarification réciproque afin de correspondre aux tarifs de terminaison d’appels 
appliqués par les opérateurs provenant de pays extérieurs à l’EEE, sans pour autant les 
dépasser. De même, la récente proposition du régulateur allemand BNetzA visant à délier les 
opérateurs allemands de leurs obligations de mettre fin au trafic en provenance des pays non 
membres de l'EEE ne s'applique qu’aux cas pour lesquels BNetzA a accepté, par une 
procédure de réglementation formelle en vertu de la Telecom Law d'Allemagne, que le pays 
non membre de l’EEE concerné applique les tarifs de terminaison différents si les appels 
proviennent du pays même ou de pays étrangers. Les opérateurs allemands ne peuvent pas 

https://apps.fcc.gov/edocs_public/attachmatch/DOC-334395A2.pdf
http://www.pts.se/upload/Remisser/2016/Samtrafik%20o%20mobil%20lric/15-4802-beslutsutkast-mobil-terminering-160601.pdf
http://www.pts.se/upload/Remisser/2016/Samtrafik%20o%20mobil%20lric/15-4802-beslutsutkast-mobil-terminering-160601.pdf
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de position, ce régulateur est arrivé à la conclusion que, puisque le coût de terminaison réel 

pour les appels provenant de l'extérieur de l'EEE n’est pas plus élevé que pour les appels en 

provenance de l'EEE, il est équitable et raisonnable d’exiger des opérateurs SMP qu’ils 

appliquent une tarification homogène pour la terminaison d'appel, quelle que soit la provenance 

de l'appel. AT&T exhorte l’ILR à adopter une approche similaire.  

3. Autres préoccupations 

La proposition de l’ILR pose question quant au respect des engagements pris par les 

Communautés européennes et les États membres dans le cadre de l'accord général sur le 

commerce des services (AGCS) de l’OMC.  Selon l’article II de cet accord, le Luxembourg et 

les autres États membres de l'UE doivent appliquer aux «services et fournisseurs de services 

de tout autre membre un traitement au moins aussi favorable que celui qu'ils appliquent aux 

services et fournisseurs de services similaires de tout autre pays».  Exiger des opérateurs 

luxembourgeois qu’ils appliquent des tarifs basés sur les coûts pour les appels d’utilisateurs 

finaux au sein de l’EEE tout en autorisant ces mêmes opérateurs à pratiquer des taux plus élevés 

que les niveaux orientés vers les coûts pour terminer les appels d’utilisateurs finaux en dehors 

de l’EEE ne semble pas concorder avec le traitement de la nation la plus favorisée (NPF) arrêté 

par cette clause.13 

                                                 
prendre de mesures relatives au trafic d’un pays particulier sans une analyse au cas par cas 
d’une autorité de BNetzA et, quand bien même, de telles mesures ne comprennent pas 
l’application de tarifs de terminaison d’appels différentiels selon le pays d’où provient 
l’appel. (Voir Projets de décisions de BNetzA sur les recours à imposer aux opérateurs de 
réseaux mobiles allemands, y compris ceux pour Telekom Deutschland GmbH, disponible en 
allemand sur: http://www.bundesnetzagentur.de/cln_1431/DE/Service-
Funktionen/Beschlusskammern/1BK-Geschaeftszeichen-Datenbank/BK3-
GZ/2015/2015_0001bis0999/BK3-15-0060/BK3-15-0060_Konsultation.html?nn=269466 ) 
13 L’AT&T rejette l'affirmation de l’ILR (consultation, sections 393 à 395) selon laquelle 
l’exemption des opérateurs luxembourgeois de l'obligation d'appliquer des tarifs basés sur les 

http://www.bundesnetzagentur.de/cln_1431/DE/Service-Funktionen/Beschlusskammern/1BK-Geschaeftszeichen-Datenbank/BK3-GZ/2015/2015_0001bis0999/BK3-15-0060/BK3-15-0060_Konsultation.html?nn=269466
http://www.bundesnetzagentur.de/cln_1431/DE/Service-Funktionen/Beschlusskammern/1BK-Geschaeftszeichen-Datenbank/BK3-GZ/2015/2015_0001bis0999/BK3-15-0060/BK3-15-0060_Konsultation.html?nn=269466
http://www.bundesnetzagentur.de/cln_1431/DE/Service-Funktionen/Beschlusskammern/1BK-Geschaeftszeichen-Datenbank/BK3-GZ/2015/2015_0001bis0999/BK3-15-0060/BK3-15-0060_Konsultation.html?nn=269466
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Par ailleurs, la mesure proposée par l’ILR pour les appels en provenance de l’extérieur 

de l’EEE semble être incompatible avec l'engagement supplémentaire des Communautés 

européennes et de leurs États membres dans le cadre du Document de Référence de l'AGCS, 

qui exige que le Luxembourg et les autres États membres veillent à ce que l'interconnexion 

avec les principaux opérateurs soit fournie «selon des termes, conditions ... et tarifs non 

discriminatoires» et à «des taux basés sur les coûts».14  Enfin, la mesure proposée par l’ILR 

semble également incompatible avec les engagements pris par l’UE dans le cadre de l'annexe 

de l'AGCS sur les télécommunications, qui exige que le Luxembourg et les autres États 

membres «veillent à ce qu’à tout fournisseur de services de tout membre soit accordé l'accès et 

l'utilisation des réseaux et services publics de transport de télécommunication à des conditions 

raisonnables et non discriminatoires».15  De fait, le Bureau du délégué du département 

américain au commerce a exprimé la crainte que l’autorisation de taux de terminaison 

différentiels qui ne correspondent pas à des surcoûts liés à la terminaison de trafic concerné 

                                                 
coûts pour mettre fin à des appels provenant de l'extérieur de l'EEE ne viole pas le principe de 
non-discrimination. 
14 OMC, Communautés européennes et leurs États membres, liste d'engagements spécifiques, 
engagement supplémentaire, Sect. 2.2.   Voir aussi, par exemple, OECD Report at 19-21 
(décrivant les engagements de l'OMC applicables au trafic international des 
télécommunications).  Le coût supporté par un opérateur pour mettre fin à un appel 
international sur son réseau domestique reste inchangé, quel que soit le point de départ d'appel.  
Conformément à cet engagement, le tarif de terminaison d’appel basé sur les coûts requis pour 
les appels en provenance de pays membres de l’EEE devrait également s’appliquer aux appels 
en provenance d'autres pays membres de l'OMC.  
15 Annexe à l'AGCS de l’OMC sur les télécommunications, Sect. 5. L'Organe de règlement des 
différends de l'OMC a constaté que les termes «raisonnables» pour l'accès et l'utilisation requis 
par l'annexe à l’AGCS sur les télécommunications comprennent «les questions de tarification 
de cet accès et cette utilisation».  WTO, Mexico – Measures Affecting Telecommunications 
Services, WT/DS204/R, Apr. 2, 2002, ¶ 7.333. 
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puisse aller à l’encontre de la conformité de l’Union européenne à l'annexe de l'AGCS sur les 

télécommunications et soit une violation du Document de Référence.16  

4. Conclusion 

L’ILR devrait donc renoncer à adopter la décision proposée pour répondre aux 

problèmes des tarifs de terminaison d’appel élevés dans les pays non membres de l'EEE, car 

cette approche pourrait causer une augmentation des coûts à la consommation et une réduction 

des usages.  Au lieu de cela, l’Institut devrait appliquer, en matière de tarifs de terminaison 

d’appels, la même politique à tous les appels internationaux et encourager la négociation de 

tarifs de terminaison plus faibles dans les pays non membres de l'EEE grâce à des politiques 

favorables à la concurrence et à la déréglementation qui profiteront aux consommateurs et 

autres utilisateurs au Luxembourg et ailleurs tout en favorisant la croissance continue du 

marché mondial des télécommunications. 

AT&T se fera un plaisir de répondre à toute question relative à cette contribution. 
 

Le 13 Juillet 2016  
 

Contact :  Dominique Baroux, mèl : baroux@att.com   

                                                 
16 Voir USTR 2015 Section 1377 Report, disponible en anglais sur: 
https://ustr.gov/sites/default/files/2015-Section-1377-Report_FINAL.pdf au 13: «Exiger des 
opérateurs européens, ou même autoriser, qu’ils imposent des tarifs basés sur les coûts pour les 
appels d’utilisateurs finaux au sein de l'EEE, tout en autorisant ces opérateurs à appliquer des 
tarifs plus élevés que les niveaux basés sur les coûts pour terminer des appels d’utilisateurs 
finaux hors de l'EEE, soulève des inquiétudes en ce qui concerne le respect de l’Union 
européenne envers ses obligations contractées en vertu de l'article II et de la section 5 de 
l'annexe sur les télécommunications de l'AGCS.» Voir également USTR 2016 Rapport 
National Trade Estimate, disponible en anglais sur https://ustr.gov/sites/default/files/2016-
NTE-Report-FINAL.pdf au 165: «La Commission européenne et les États membres de l'Union 
européenne semblent soutenir, explicitement ou implicitement, une approche de la terminaison 
du trafic international à deux vitesses. Ces actions nuisent à la capacité des opérateurs de 
télécommunications américains à fournir des services abordables et de qualité aux 
consommateurs américains qui appellent en Europe. Par ailleurs, elles peuvent soulever des 
questions relatives au traitement réservé aux fournisseurs américain par ces gouvernements de 
l'UE.» 

mailto:baroux@att.com
https://ustr.gov/sites/default/files/2015-Section-1377-Report_FINAL.pdf
https://ustr.gov/sites/default/files/2016-NTE-Report-FINAL.pdf
https://ustr.gov/sites/default/files/2016-NTE-Report-FINAL.pdf
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Monsieur le Directeur, 
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réseau téléphonique public en position déterminée (Marché 2/2007). 

Nous vous informons par la présente que notre société Cegecom se rallie à la position commune de 
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En restant à votre entière disposition pour toutes informations complémentaires, nous vous prions de 
croire, Monsieur le Directeur, en l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

S . 
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Tél: (-1-352) 26 499 - 1 / Fax: (•I-352) 26 499 - 699 
www.cegecom.lu / N" Auto. d'Etb.: 72199 























































 

 

 





Country

Mobile (MTR) 
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Termination 

(FTR)

Surcharge in 

place

Surcharge 

in place

since / as of

Surcharge applies 

to traffic that 

originates from

Surcharge allowed by NRA? Comments

MTR Yes Apr 2016
Non-EEA, except US

& White List 
Yes, but only on a reciprocity basis 

FTR Yes Apr 2016
Non-EEA, except US

& White List 
Yes, but only on a reciprocity basis 

MTR Planned Q3 2016
Non-EEA, except US

& White List 

Yes, by explicitly allowing 

differential/higher rates for non-EEA

According to Draft Market Review Decision 

only - Pending full BULRIC implementation

FTR
Yes (but only 

Proximus)
Apr 2016

Non-EEA, except US

& White List 

Yes, by explicitly allowing 

differential/higher rates for non-EEA

According to Draft Market Review Decision 

only

MTR Yes Jul 2016 Non-EEA Under assessment
Lower surcharge for US origination from 

Vivacom BTC and Mtel

FTR Yes Jul 2016 Non-EEA Under assessment Lower surcharge for US origination

MTR Yes Apr 2015 Non-EEA Yes, by only regulating rates for EEA

FTR Yes Apr 2015 Non-EEA Yes, by only regulating rates for EEA

MTR Yes Sept 2014 Non-EEA Yes, by only regulating rates for EEA

FTR Yes Aug 2014 Non-EEA Yes, by only regulating rates for EEA

MTR No

FTR No

MTR Yes Jun 2016 Non-EEA Under assessment

FTR TBC TBC TBC Under assessment

MTR No

FTR No

MTR Yes Q1 2014
Non-EEA, except US

& White List 
Yes, but only on a reciprocity basis 

FTR Yes Q1 2014 Non-EEA Yes, but only on a reciprocity basis 

Orange and BouygTel  still applying surcharge 

on FTR for non-EEA including US origination. 

SFR and Free exclude US

MTR
Yes (but only 

E+ and O2)
Feb 2013

Black List (Serbia, 

Morocco, Russia, 

Turkey, Ukraine)

No

E+ & O2 consider their approach in line with 

the market analyses of BNetzA; MTR Market 

Review currently underway

FTR No

MTR Yes July 2015 Non-EEA Yes, by only regulating rates for EEA 

FTR Yes Sept 2015 Non-EEA Yes, by only regulating rates for EEA 

MTR Yes Nov 2015 Non-EEA Yes, by only regulating rates for EEA 

FTR No

MTR No No
regulated MTRs also apply to traffic that 

originates from outside the EU/EEA

FTR No

MTR Yes Q3 2015
Non-EEA, except US

& White List 
Yes, by only regulating rates for EEA Draft decision only at this stage

FTR No

MTR Yes July 2016 Non-EEA Under assessment

FTR Yes July 2016 Non-EEA Under assessment

MTR Yes Jan 2016 Non-EEA Under assessment

FTR Yes Jan 2016 Non-EEA Under assessment

MTR No

FTR No
Introduction of surcharge considered under 

ongoing 3rd round Market Review

MTR No

FTR No

MTR Yes Apr 2016 Non-EEA Yes, by only regulating rates for EEA 

FTR No Yes, by only regulating rates for EEA 

MTR Yes Sept 2015 Non-EEA Yes, by only regulating rates for EEA 

FTR No

MTR No

FTR No

MTR Yes Jun 2016 Non-EEA Under assessment
Lower surcharge for US origination from 

Telekom Slovenije (PTT)

FTR Yes Jun 2016 Non-EEA Under assessment
Lower surcharge for US origination from 

Telekom Slovenije (PTT)

MTR No

FTR No

MTR No No
regulated MTRs also apply to traffic that 

originates from outside the EU/EEA

FTR No No
regulated FTRs also apply to traffic that 

originates from outside the EU/EEA

MTR No

FTR No
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